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Question 1 : Etes-vous favorable aux principes généraux relatifs à la détermination du revenu autorisé 

des opérateurs de stockage ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 2 : êtes-vous favorable à l’introduction d’un CRCP afin de régulariser a posteriori les écarts 

entre les charges et les produits réellement constatés, et les charges et les produits prévisionnels des 

opérateurs ?  

Enovos y est favorable. 

 

Question 3 : Etes-vous favorable à une première période de régulation courte, de deux ans ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 4 : Etes-vous favorable, pour la première période tarifaire, à un cadre tarifaire fondé sur un 

tarif « 100% au CRCP » et à un apurement annuel de ce CRCP dans la limite de +/- 5% du revenu 

autorisé prévisionnel ? 

ENOVOS n’est pas favorable à un tarif 100% au CRCP. 

ENOVOS souhaite en effet la mise en place immédiate d’un mécanisme de régulation incitative, de 

façon à ce que les opérateurs de stockage soient incités dès l’entrée en vigueur de la réforme à 

maîtriser leurs dépenses, notamment leurs charges d’exploitation, afin que le stockage puisse être 

proposé aux utilisateurs à un juste coût. 

 

Question 5 : Etes-vous favorable à l’introduction d’une régulation incitative sur la commercialisation ? 

Si oui, quelle forme souhaiteriez-vous qu’elle prenne ? 
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ENOVOS considère que le coût du stockage souterrain en France est aujourd’hui très élevé, 

notamment si on le compare au coût du stockage dans les pays limitrophes tels que l’Allemagne où le 

stockage coûte trois fois moins cher qu’en France. 

Le stockage est certes une assurance contre la rupture d’approvisionnement qui mérite une juste 

rémunération, mais Enovos souhaite que ce service soit assuré sinon au moindre coût pour le 

consommateur de gaz, au moins au juste coût. 

Afin que le stockage soit proposé au juste coût, les opérateurs de stockage doivent, par rapport au 

système actuel de duopole et non régulé dans lequel les prix des stockages sont imposés, réaliser des 

efforts significatifs pour réduire leurs marges, notamment par le biais d’une baisse de leurs charges 

d’exploitation. 

ENOVOS souhaite par conséquent que la CRE mette en place dès cette année un mécanisme de 

régulation incitant les opérateurs à réduire leurs coûts.  

ENOVOS considère par ailleurs qu’il est inutile de mettre en place un schéma d’incitation pour les 

opérateurs de stockage à commercialiser l’ensemble de leurs capacités de stockage, ceux-ci étant 

déjà incités à vendre afin de maintenir la performance physique de leurs stockages.  

Si un des deux schémas d’incitation à la vente des capacités devait être retenu, Enovos aurait pour 

préférence l’option 1 proposée par la CRE. 

 

Question 6 : Avez-vous des remarques concernant les modalités de calcul de la BAR et les niveaux 

envisagés par la CRE ? 

S’agissant des modalités de calcul, Enovos s’interroge sur les différences significatives de durée 

d’amortissement du gaz coussin : 

- D’un opérateur à l’autre, et 

- Pour un même opérateur, entre la date d’entrée du gaz coussin dans l’actif comptable et la 

date d’entrée de l’actif gaz coussin dans la régulation. 

Néanmoins Enovos comprend que plus la durée d’amortissement du gaz coussin est longue, moindre 

est le coût du stockage chaque année. 

De ce point de vue Enovos est favorable aux durées d’amortissement les plus longues. 

 

Question 7 : Avez-vous des modalités alternatives de calcul de la BAR à proposer ? 

Enovos ne se prononce pas. 

 

Question 8 : Avez-vous des remarques concernant les fourchettes de taux de rémunération des actifs 

envisagés par la CRE 

S’agissant des taux de rémunération des actifs demandés par les opérateurs de stockage, Enovos 

peut admettre que leur activité présente davantage de risques que l’activité des GRT justifiant un 

taux de rémunération des actifs supérieur, mais pas au point de justifier de tels écarts de 

rémunération par rapport aux taux retenus dans l’ATRT 6. 
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ENOVOS considère que les fourchettes de rémunération proposées par la CRE reflètent plus 

correctement le risque de l’activité des stockeurs. 

ENOVOS est favorable à la fourchette basse retenue par la CRE. 

 

Question 9 : Avez-vous des remarques concernant les fourchettes de charges de capital envisagées 

par la CRE ? 

Sous réserve de nos commentaires à la question 6 sur la durée d’amortissement du gaz coussin, et 

que notre compréhension des impacts de cette durée soit la bonne, nous somme favorables à la 

fourchette basse retenue par la CRE. 

 

Question 10 : Avez-vous des remarques concernant les fourchettes de charges nettes d’exploitation 

envisagées par la CRE ? 

ENOVOS souhaite la mise en place d’un schéma de régulation incitative basé sur une optimisation 

des couts dès l’entrée en vigueur de la réforme. 

Si un tel système ne peut être mis en place immédiatement, Enovos souhaite que ce système soit mis 

en place dès que possible, sans attendre la prochaine revue générale par la CRE du nouveau cadre de 

stockage régulé. 

ENOVOS se prononce en faveur de la borne basse retenue par la CRE.  

 

Question 11 : Avez-vous des remarques concernant les fourchettes de revenu autorisés envisagées par 

la CRE ? 

ENOVOS se prononce en faveur de la borne basse retenue par la CRE.  

 

Question 12 : Etes-vous favorable à l’assiette envisagée par la CRE ? 

Enovos est favorable à l’assiette de compensation proposée par la CRE, et souhaite que cette assiette 

soit retenue de manière pérenne. 

 

Question 13 : Parmi les méthodes proposées, laquelle vous semble la plus pertinente pour définir 

l’assiette de la compensation ? 

Nous préférons la deuxième méthode « capacités souscrites-consommations moyennes 

journalières ». 

 

Question 14 : Avez-vous des remarques complémentaires sur les méthodes envisagées ?  

Par ailleurs la baisse très importante du taux d’impôt sur les sociétés prévue par les récentes lois de 

finance (33% actuellement à 25% à 2022) devra être pris en compte par la CRE dans la construction 

des tarifs régulés pour éviter une augmentation massive de la rémunération économique des 
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opérateurs régulé, qui en l’absence de modifications des risques opérationnels constituerait un effet 

d’aubaine au détriment des utilisateurs.  

 

Question 15 : Etes-vous favorable à la proposition de GRT Gaz selon laquelle chacun des deux GRT 

verse une compensation aux trois opérateurs de stockage ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 16 : Etes-vous favorable aux principes généraux envisagés par la CRE pour la 

commercialisation des capacités de stockage pour la première année ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 17 : Etes-vous favorable à une phase de commercialisation initiale de 4 ou 5 semaines 

permettant la commercialisation de 100% des capacités disponibles avant le 31 mars 2018 ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 18 : Quel calendrier hebdomadaire vous parait préférable ? 

Enovos est favorable au calendrier de l’option A. 

 

Question 19 : Etes-vous favorable à la règle proposée par  la CRE concernant la constitution des lots 

commercialisés ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 20 : Etes-vous favorable à la proposition de CRE concernant le nombre maximal de produits 

pouvant être proposés par chaque opérateur ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 21 : Etes-vous favorable au transfert d’une capacité non attribuée à l’issue d’une enchère 

sur une autre enchère du meme produit ou sur la capacité commercialisable d’un autre produit tel 

que proposé par TIGF ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 22 : Etes-vous favorable à ce qu’aucun autre produit que les produits standards ne puisse 

être commercialisé avant la fin de la phase de commercialisation initiale ? 

Enovos y est favorable. 
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Question 23: Une fois la commercialisation initiale terminée, êtes-vous favorable aux modalités 

proposées par la CRE ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 24 : Etes-vous favorable à ne pas commercialiser de capacités sur plusieurs années avant 

l’été 2018 ? 

La possibilité de contrats pluriannuels est demandée par une part non négligeable des clients. La 
proposition de Storengy d’offrir des capacités de stockage pour les années 2019-2021 permet aux 
fournisseurs de gérer les coûts de modulation d’une façon efficace. Faute de capacités de stockages 
pluriannuelles, les risques financiers de livraison pluriannuels augmenteraient et les offres aux clients 
seraient renchéries. 
 

Question 25 : Etes-vous favorable à une enchère à fixing pour la commercialisation des produits 

relatifs à l’année de stockage 18/19 avec un réexamen possible du type d’enchères l’année suivante ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 26 : Etes-vous favorable à un prix d’adjudication fixé en pay as cleared ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 27: Etes-vous favorable à la méthode d’expression de la demande de chaque participant 

proposée par les opérateurs ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 28: Etes-vous favorable à la méthode de fixation de l’enchère et d’attribution des capacités 

proposée par les opérateurs ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 29 : Etes-vous favorable à ce que les opérateurs de stockage soient libres de commercialiser 

les capacités de stockage sur la plateforme de leur choix pour la première année ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 30 : Etes-vous favorable à la publication du prix de réserve en amont de chaque enchère ? 

Enovos souhaite que le prix de réserve soit publié en amont de chaque enchère. 
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Question 31 : Etes-vous favorable à la proposition de la CRE d’appliquer un prix de réserve nul pour 

tous les produits de stockage ? 

Dans un objectif de maximiser les volumes de stockage vendus aux enchères, Enovos est favorable à 

la proposition de la CRE d’appliquer un prix de réserve nul. 

 

Question 32  

Enovos n’y est pas favorable. 

 

Question 33 :  

Nous sommes favorables à la proposition de Storengy et défavorables à la proposition de TIGF. 

 

Question 34 

Enovos ne se prononce pas 

 

Question 35 

Enovos ne se prononce pas 

 

Question 36 : Etes-vous favorable à la création de la concertation stockage avec un format proche de 

ceux des concertations gaz et GNL ? 

Enovos y est favorable. 

 

Question 37 : Etes-vous favorable au calendrier proposé pour les travaux relatifs à la 

commercialisation des capacités de stockage pour les prochaines années ? 

Enovos y est favorable. 

 


